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21 octobre 2009 :  
La FEANTSA, la Fédération Européenne des Associations Nationales Travaillant avec les Sans-Abri, est une 
fédération d’organisations à but non lucratif qui participent ou contribuent à la lutte contre l’exclusion liée au 
logement en Europe. Il s’agit du seul grand réseau européen qui se concentre uniquement sur l’exclusion liée au 
logement au niveau européen. 
 
Le samedi 10 octobre, Thérèse Van Belle a été élue Miss SDF Belgique lors d’un grand concours de beauté à 
Bruxelles. Elle a ainsi remporté un an de loyer gratuit dans un appartement. Les autres concurrentes resteront 
dans des situations de vie sans domicile. Les organisateurs, la travailleuse sociale Mathilde Pelsers et sa fille 
Aline Duportail, ancienne reine de beauté, ont présenté l’événement comme un exercice de sensibilisation, en 
mettant en exergue la problématique des sans-abri, en développant l’estime de soi des femmes sans domicile et 
en fournissant un cadre qui pourrait leur servir de tremplin vers le monde du travail. L’initiative a reçu beaucoup 
d’attention dans la presse internationale et est passée à la télévision belge. Elle a été parrainée par de nombreux 
sponsors importants, tels que la ville de Bruges et KBC bank. 
 
La FEANTSA est outrée par cet événement, qui objective et mine la dignité des personnes sans domicile. Le 
logement est un droit humain fondamental, et non un prix. Il est contraire à l’éthique de placer des personnes 
vulnérables dans un concours public pour « remporter » leurs droits humains. Les organisateurs affirment que le 
jury a évalué « la beauté intérieure et la volonté des concurrentes pour sortir d’une situation difficile ». La  
FEATNSA condamne sans réserve l’idée implicite selon laquelle les personnes sans domicile qui ne sont pas 
suffisamment « fortes », ou qui manquent de « beauté intérieure » et de « volonté » ne méritent pas un logement 
ou un accompagnement.  
 
Par ailleurs, il est tout à fait inapproprié d’inviter des personnes ayant des problèmes de logement à passer par 
l’épreuve d’un concours de beauté dans l’espoir de gagner un logement. Les personnes qui ont des besoins 
importants en termes de logement sont extrêmement vulnérables et leurs choix sont souvent limités. Étant donné 
ce contexte, la FEANTSA aimerait exprimer son inquiétude quant à la position occupée par les organisateurs de 
Miss SDF par rapport aux participants. Le voyeurisme et l’objectification inhérents aux concours de beauté 
montrent bien à quel point cet événement risque d’exposer des personnes très vulnérables à des situations 
d’exploitation. La FEANTSA est déçue par la couverture médiatique accordée à cet événement, car les médias 
ont choisir de décrire le concours comme un simple événement destiné à lever des fonds sans analyser les 
problèmes liés à l’implication de personnes très vulnérables. 
 
Quelles que soient les intentions des organisateurs, la FEANTSA considère qu’un tel événement est tout 
simplement inacceptable. Freek Spinnewijn, le directeur de la FEANTSA, a affirmé : 
« Cet événement établit une distinction tout à fait inappropriée entre les personnes qui méritent un 
accompagnement pour sortir de situations de pauvreté extrême et d’exclusion sociale et les personnes qui ne 
méritent pas ce traitement de faveur. Nous ne pouvons accepter l’idée qu’une femme sans domicile, qui a fait 
preuve de ses supposées qualités, mérite davantage un logement qu’une autre femme se trouvant dans la même 
situation précaire. Miss SDF est une initiative condescendante qui fait fi des réalités rencontrées par les 
personnes sans domicile, des causes de l’exclusion liée au logement ou de l’étendue du problème. » 
 
Miss SDF simplifie à l’extrême le phénomène de l’exclusion liée au logement, le réduisant à un problème 
individuel qui peut être surmonté grâce à la volonté et au respect de son apparence. Souvent, des expériences 
de vie telles que des ruptures, des problèmes physiques ou mentaux, la dépendance, l’expulsion ou la violence 
peuvent déclencher des situations d’exclusion liée au logement. Des facteurs externes peuvent également jouer 
un rôle important. Au nombre de ceux-ci figurent notamment le manque d’accès à un logement décent abordable, 
le chômage, l’emploi précaire, la discrimination, la remise en liberté d’une institution comme une prison, un hôpital 
ou un centre de soins, des systèmes d’allocations inadéquats ou le manque de coordination entre les services. 
 
La lutte contre l’exclusion liée au logement implique le respect du droit de chaque personne à vivre dans la 
dignité et à avoir un logement sûr, adéquat et abordable. Cette lutte implique des interventions stratégiques et 
des engagements ambitieux à long terme de la part des décideurs politiques. La lutte contre l’exclusion liée au 
logement est très élargie en Europe, et des événements tels que Miss SDF nuisent à ce travail. Les activités de 
sensibilisation qui réduisent l’exclusion liée au logement à un problème individuel, traitent les droits humains 
fondamentaux comme une « récompense » pour quelques « élus » et se concentrent sur des solutions à court 
terme sont contreproductives. Si la FEANTSA salue les campagnes et activités de sensibilisation menées par de 
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nombreux acteurs sur l’exclusion liée au logement, elle déplore la publicité intéressée générée par des 
événements tels que Miss SDF, qui servent en réalité à miner les efforts consentis dans la lutte contre l’exclusion 
liée au logement. La publicité exacerbée accordée à cet événement pose la question de savoir si l’objectif 
premier de ce concours était d’aider les personnes sans domicile ou à mettre en avant les organisateurs.  

 
Pour de plus amples détails, veuillez contacter la chargée de communication de la FEANTSA, Ruth Owen, à 

l’adresse ruth.owen@feantsa.org  
* * * * * 


